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L'annexe du present document contient une lettre, en date du 8 juillet 
1983, de M. M. Simon, Secretaire general du Comite de la protection des obten
tions vegetales de la France, au Secretaire general adjoint. Cette lettre con
tient une remarque portant sur le point I.3 de 1'annexe du document CAJ/XI/12. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

MS/VM/7 /7/83 
REPUBLIOUE FRAN<;:AISE 

MINISTEAE DE L'AGRICULTURE 

COM IT~ DE LA PROTECTION DES OBTENTIONS 'f~.G~T ALES 

11, rue Jean Nicot • 75007 PARIS • T61. : 551-53-92 

r 

SECRI:TARIAT Gi:Ni:RAL 

Monsieur le Secretaire general Adjoint 
de l'UPOV 

34, chemin des Colombettes 

N/Ref. : 
1211 GENEVE 20 

V/Ref.: SUISSE 
L 

ObJet: Ecarts m1n1maux entre les varietes 
questions juridiques Doc CAJ/XI/12 
Conclusions tirees par le Comite adminis
tratif et juridique a la onzieme session. 

Paris, le 8 juillet 1983 

Monsieur le Secretaire general Adjoint, 

La reponse a la question "chapitre distinction, question 3" 
comporte la phrase sui vante : " Une description de 1 'obtenteur publiee ou 
remise au service de la protection des obtentions vegetales ou !'indica
tion de la formule d'un hybride ne sont pas suffisantes pour rendre !'exis
tence de la variete concernee notoirement connueY 

Cette redaction fait une assimilation entre une description va
rietale publiee par un obtenteur et une description varietale remise a un 
service de la protection des obtentions vegetales. 

Cette assimilation a un aspect quelque peu excessif. 

_j 

En effet, on peut concevoir qu'un service national de protection
detenteur d'une fiche descriptive varietale ou d'une formule d'une variete 
hybride, l'~e et l'autre deposees dfficiellement par un obtenteurrsoit amene 
a considerer,notamment si un echantillon a ete fourni, que la variete, objet 
de ces depots, est bien notoirement connue. 

Il conviendrait, me semble-t-il, d'examiner une nouvelle fois 
la reponse a donner a cette question importante pour eviter l'ecueil cite. 

En vous remerciant pour !'attention que vous voudrez bien ap
porter a cette remarque, je vous prie d'agreer, Monsieur le Secretaire ge
neral Adjoint, !'expression de mes sentiments distingues. 

Le Secretaire general 

M. SIMO~ 
Pieces jointes : [Fin du document] 


